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ARRÊTÉ 
nº35-2023-07-20-00002 du 20 juillet 2023

portant modification des statuts du 
Syndicat de Tri, Traitement, Transition écologique et circulaire (S3T’ec)

Modification de   l'article 4.1   : compétences

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu les articles L.5210-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 21  novembre 2018 portant  création  du  Syndicat  Mixte  Ouvert  de  Traitement  des
Déchets Ménagers et Assimilés modifié ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 janvier 2022 modifiant la dénomination du syndicat ;

Vu la délibération du 29 novembre 2022 du comité syndical du S3T’ec approuvant la modification de l’article 4
de ses statuts ;

Considérant que, par délibération du 28 décembre 2022, le comité syndical du SMICTOM du Pays de Fougères
« a pris  acte »  de  la  modification  de  l’article  4  des  statuts  du  S3T’ec ;  cette  délibération  ne  pouvant  être
considérée comme approuvant explicitement la modification précitée, l’avis du comité syndical du SMICTOM du
Pays de Fougères est réputé favorable ; 

Considérant que, par délibération du 5 juillet 2023, le comité syndical du SMICTOM Sud Est 35 a validé la

modification des statuts  du S3T’ec ;  cette délibération intervenant  au-delà du délai  de trois  mois  suivant  la

notification de la délibération du 29 novembre 2022 et conformément à l’article 9 des statuts du syndicat mixte,

l'avis du comité syndical du SMICTOM Sud Est 35 est réputé favorable ;

Considérant que les conditions prévues à l’article 9 des statuts sont réunies ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1  er   : Les dispositions prévues au 4.1 de l’article 4 de l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2018 susvisé
sont abrogées et remplacées comme suit :

« Article 4 -  Compétences

DCTC / BCLI
Tél : 0800 71 36 35 
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
81 Boulevard d’Armorique 35026 Rennes Cedex 9
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ANNEXE 
à l’arrêté préfectoral nº35-2023-07-20-00002 

du 20 juillet 2023
portant modification des statuts du

Syndicat de Tri, Traitement, Transition écologique et circulaire (S3T’ec)

Modification de   l'article 4.1   :  compétences

STATUTS du
Syndicat de Tri, Traitement, Transition écologique et circulaire (S3T’ec)

TITRE I :   DISPOSITIONS   GÉNÉRALES  

Article 1 -  Création

Il est créé un syndicat mixte ouvert pour le traitement des déchets ménagers et assimilés du SMICTOM SUD
EST 35 et du SMICTOM DU PAYS DE FOUGÈRES à compter du 1er janvier 2019.

Article 2 -  Dénomination, composition et siège

2.1 -  Dénomination
Le syndicat mixte objet des présents statuts est dénommé « S3T’ec (Syndicat de Tri,  Traitement,  Transition
écologique et circulaire) ».

2.2 -  Composition
Le syndicat mixte est composé des adhérents suivants : 

� le SMICTOM SUD EST 35
et

� le SMICTOM DU PAYS DE FOUGERES.

2.3 -  Siège
Le siège du syndicat mixte est situé au 45, route des eaux 35500 VITRÉ

Article 3 -  Objet et périmètre

3.1 -  Objet
Le  syndicat mixte  est constitué en vue de la réalisation, sur le périmètre défini  à l’article 3.2. des présents
statuts, des opérations de traitement des déchets ménagers et assimilés du SMICTOM SUD EST 35 et du
SMICTOM DU PAYS DE FOUGÈRES ainsi que des opérations de transport  et de valorisation énergétique qui
s’y rapportent.

3.2 -  Périmètre
Le périmètre du syndicat mixte comprend le territoire du SMICTOM SUD EST 35 et du SMICTOM DU PAYS DE
FOUGÈRES.

Article 4 -  Compétences

4.1 -  Compétences
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Au titre de sa compétence traitement  des déchets ménagers et assimilés, le syndicat mixte est notamment
chargé :

� d’assurer le traitement des déchets ménagers et assimilés du SMICTOM SUD EST 35 et du SMICTOM
DU PAYS DE FOUGÈRES, en lieu et place du SMICTOM SUD EST 35 et du SMICTOM DU PAYS DE
FOUGÈRES,  selon  le  ou  les  mode(s)  de  traitement  qu’il  détermine  dans  le  respect  des  lois  et
règlements en vigueur ;

� d'assurer certaines opérations qui se situent à la jonction de la collecte et du traitement des déchets
ménagers  et  assimilés  du SMICTOM SUD EST 35 et  du  SMICTOM DU PAYS DE FOUGÈRES et
pouvant être rapportés au traitement des déchets ; à savoir :

o Assurer, dans des centres agréés (dits « de transfert ») le regroupement, la massification et le
rechargement des déchets et assimilés du SMICTOM SUD EST 35 et du SMICTOM DU PAYS
DE FOUGÈRES, ainsi que les transports situés entre ces centres de transferts et les exutoires
de traitement des déchets ;

� d’assurer  toutes  activités  complémentaires  liées au  traitement  et  à  la  valorisation  énergétique  des
déchets ménagers et assimilés, dont la vente et la distribution d’énergie ;

� de déléguer tout ou partie de ses compétences à une société d’économie mixte à opération unique au
capital de laquelle il souscrit par un apport en numéraire.

� de réaliser toute concertation, étude ou action de communication en lien avec son objet.

Le syndicat mixte peut assurer, dans des conditions conformes au droit en vigueur, des prestations de traitement
de déchets pour le compte de personnes morales non adhérentes du syndicat mixte. 
Ces prestations s’effectueront dans des conditions, notamment financières, définies au travers d’une convention
soumise à l’approbation du Comité syndical. 

4.2 -  Moyens

4.2.1. Biens et équipements
Le transfert de la compétence traitement des déchets au  syndicat mixte  entraîne de plein droit la mise à la
disposition du  syndicat  mixte par  les  adhérents,  des biens meubles  et  immeubles utilisés,  à la  date de ce
transfert, pour l'exercice de cette compétence.

Les biens meubles et immeubles mis à la disposition du syndicat mixte par les adhérents sont listés dans un
procès-verbal établi contradictoirement entre les représentants de chaque adhérent et du syndicat mixte. 

Le syndicat mixte est substitué de plein droit, à la date du transfert de compétence, aux adhérents dans toutes
leurs délibérations adoptées pour l’exercice de cette compétence et tous leurs actes conclus pour l’exercice de
cette compétence. 

4.2.2. Personnels
Le personnel du syndicat mixte est recruté par le syndicat mixte ou mis à disposition par chacun des adhérents.
Dans l’hypothèse où le personnel du syndicat mixte serait en tout ou partie mis à disposition par les adhérents,
chacun des adhérents s’engage à mettre du personnel à disposition du syndicat mixte. 

La mise à disposition du syndicat mixte de personnels par chacun des adhérents se fait dans des conditions
conformes au droit en vigueur.

Article 5 -  Durée, dissolution

5.1 -  Durée
Le syndicat mixte est créé pour une durée indéterminée.

5.2 – Dissolution
Le syndicat mixte est dissous :

1. en cas d’accord de l’ensemble des adhérents sur le principe de la dissolution du syndicat mixte ainsi que
sur les conditions de liquidation du syndicat mixte  : il est considéré que l’ensemble des adhérents ont
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donné leur accord lorsque le principe de la dissolution du syndicat mixte et les conditions de liquidation
du syndicat mixte ont été approuvés par des délibérations concordantes des organes délibérants de
l’ensemble des adhérents ;

2. dans les hypothèses et selon les conditions définies par les lois et règlements en vigueur.

TITRE II : FONCTIONNEMENT

Article 6 -  Organes du syndicat mixte 

6.1 -  Le Comité syndical
Le syndicat mixte est administré par un Comité syndical.

6.1.1. Composition
Le Comité syndical est constitué de délégués des adhérents désignés par leurs organes délibérants respectifs,
parmi les membres élus des adhérents. 

L’organe délibérant du SMICTOM SUD EST 35 désigne 17 délégués titulaires et 17 délégués suppléants. 

L’organe délibérant du SMICTOM DU PAYS DE FOUGÈRES désigne 10 délégués titulaires et 10 délégués
suppléants.
Le Comité syndical compte ainsi 27 sièges répartis de la manière suivante : 

� SMICTOM SUD EST 35 : 17 sièges ;
� SMICTOM DU PAYS DE FOUGÈRES : 10 sièges.

Il est précisé que chaque délégué suppléant n'a pour seule fonction que de représenter aux séances du Comité
syndical un délégué titulaire absent.

Il est également précisé que chaque délégué suppléant ne peut représenter aux séances du Comité syndical,
qu’un délégué titulaire - absent - désigné par l’organe délibérant de l’adhérent qui l’a désigné délégué suppléant.
Chaque délégué titulaire et suppléant est élu pour la durée de son mandat au sein de l’organe délibérant qui l’a
désigné. 
Lorsque son mandat au sein de l’organe délibérant qui l’a désigné est renouvelé, sauf à ce qu’il soit procédé à
son remplacement par une nouvelle désignation, le délégué titulaire ou le délégué suppléant continue à exercer
ses fonctions de délégué titulaire ou de délégué suppléant, à tout le moins jusqu’au prochain renouvellement de
son mandat au sein de l’organe délibérant qui l’a désigné.

Lorsque son mandat au sein de l’organe délibérant qui l’a désigné n’est pas renouvelé ou lorsqu’il est procédé à
son remplacement par une nouvelle désignation, le délégué titulaire ou le délégué suppléant continue à exercer
ses fonctions de délégué titulaire ou de délégué suppléant jusqu’à la désignation par l’organe délibérant qui l’a
désigné d’un nouveau délégué titulaire ou d’un nouveau délégué suppléant. 

6.1.2. Attributions
Le Comité syndical  règle par ses délibérations les affaires relevant de la  compétence du syndicat  mixte et
notamment :

• il élit le Bureau ;

• il vote le budget et arrête les comptes ;

• il  décide des modifications des présents statuts, dans les conditions fixées à l’article 9 des présents
statuts ;

• il décide des conventions à passer pour la réalisation de son objet ;

• il approuve les programmes de travaux et vote les moyens financiers correspondants ;

• il délibère sur toute cession d’immeuble ou de droit réel immobilier et vote le bilan des acquisitions et
cessions opérées par le syndicat mixte ;

• il fixe annuellement le tarif de traitement des déchets appliqué aux adhérents, dans les conditions fixées
à l’article 8 des présents statuts ;

• il autorise le Président à ester en justice pour le syndicat mixte et à transiger.
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Le Comité syndical peut déléguer une partie de ses attributions au Président ou au Bureau à l’exception des
attributions qui lui sont expressément confiées par la loi et les règlements en vigueur. 

6.1.3. Fonctionnement
Chaque délégué dispose d'une voix au sein du Comité syndical.

Le Comité syndical se réunit au moins une fois par semestre sur décision et convocation du Président qui fixe
l’ordre du jour du Comité syndical. 

Le Comité  syndical  se réunit  à  la  demande du tiers  au moins des délégués titulaires,  par  convocation du
Président,  dans un délai maximal de trente (30) jours à compter de cette demande. Dans cette hypothèse,
l’ordre du jour est fixé par les délégués à l’origine de la demande. 
A l’expiration du délai de trente (30) jours visé à l’alinéa précédent, en cas de défaillance du Président, le Comité
syndical se réunit par convocation d’un Vice-président, dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de
l’expiration dudit délai de trente (30) jours.

Le Comité syndical se réunit au siège du syndicat mixte ou dans un lieu choisi par le Comité syndical dans le
périmètre du syndicat mixte tel que prévu à l’article 3.2 des présents statuts.

Les réunions du Comité syndical sont publiques sauf décision motivée de huis clos prise à la majorité des trois
quarts des délégués titulaires ou suppléants présents à la réunion du Comité syndical.

Le quorum est atteint si la majorité des délégués, titulaires ou suppléants, sont physiquement présents à la
réunion  du Comité  syndical.  À  défaut  de  quorum,  le  Président  convoque une  nouvelle  réunion  du  Comité
syndical qui doit se réunir dans un délai maximum de dix (10) jours à compter de la date de la réunion du Comité
syndical pour laquelle le quorum n’a pas été atteint. Aucun quorum n’est exigé pour cette nouvelle réunion du
Comité syndical.

Les élections ont lieu au scrutin secret. Les autres votes ont lieu à main levée. 
Sauf  exception  prévue  expressément  à  l’alinéa  suivant  ou  par  les  présents  statuts,  les  délibérations  sont
adoptées à la majorité simple des délégués titulaires ou suppléants présents à la réunion du Comité syndical.

Conformément à l’alinéa précédent, les délibérations relatives aux affaires et décisions suivantes sont adoptées
à la majorité des deux tiers des délégués titulaires ou suppléants présents à la réunion du Comité syndical :

• les délibérations relatives au budget ; 

• les délibérations relatives à la fixation du tarif de traitement des déchets appliqué aux adhérents ;

• les délibérations relatives aux orientations stratégiques de l’activité du syndicat mixte;

• les délibérations relatives à la conclusion de contrats dont la valeur estimée hors taxe sur la valeur
ajoutée (TVA) est égale ou supérieure à 207 000 euros pour les contrats de fournitures ou de services et
à 5 186 000 euros pour les contrats de travaux ;

• les délibérations ayant pour objet la délégation de certaines attributions du Comité syndical au Président
ou au Bureau.

Il est en outre précisé que les délibérations relatives aux orientations stratégiques de l’activité du syndicat mixte
doivent préalablement à tout vote, faire l’objet d’un débat d’orientation budgétaire. 
Le Président dispose d’une voix prépondérante en cas de partage des voix.

Le Président peut en fonction de l’ordre du jour, convier toute personne qualifiée, avec voix consultative aux
réunions du Comité syndical.

6.1.4. Règlement intérieur
Le Comité syndical adopte à la majorité absolue des délégués titulaires ou suppléants présents à la réunion du
Comité syndical, le règlement intérieur du Comité syndical, dans les six mois qui suivent la création du syndicat
mixte.
Le règlement intérieur fixe notamment les modalités pratiques de fonctionnement du Comité syndical.
Dans l’hypothèse où le règlement intérieur doit être modifié à la suite d’une modification des statuts du syndicat
mixte,  le  Comité  syndical  adopte  le  règlement  intérieur  modifié  à  la  majorité  des  délégués  titulaires  ou
suppléants présents  à la  réunion du Comité syndical,  dans les six mois  qui  suivent  ladite modification des
statuts.
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6.1.5. Commissions
Le Comité syndical peut créer, en tant que de besoin, des commissions thématiques consultatives chargées
d’étudier des questions spécifiques en lien avec l’objet et les compétences du syndicat mixte.
Les membres de ces commissions sont désignés par le Comité syndical. Un délégué titulaire ou suppléant à
l’organe délibérant du SMICTOM SUD EST 35 ou à l’organe délibérant du SMICTOM DU PAYS DE FOUGÈRES
peut être désigné membre de ces commissions, s’il n’est pas délégué titulaire ou suppléant représentant l’un ou
l’autre adhérent au sein du Comité syndical du syndicat mixte.
Ces commissions sont de droit présidées par le Président qui peut déléguer cette attribution à un Vice-président
ou à un membre du bureau.

6.2 -  Le Bureau

6.2.1. Composition
Sont membres du Bureau, le Président, les quatre (4) Vice-présidents et les quatre (4) membres du Bureau.
Les dispositions de l’article 6.4.1 des présents statuts relatives à l’élection et au mandat des Vice-présidents
sont applicables mutatis mutandis à l’élection et au mandat des membres du Bureau qui n’ont pas la qualité de
Président ou de Vice-présidents.

6.2.2. Attributions
Le Bureau exerce les attributions qui lui sont déléguées par le Comité syndical à l’exception des attributions qui
sont expressément confiées au Comité syndical par la loi et les règlements en vigueur. 
Il assiste le Président dans l’exercice de ses fonctions.

6.2.3. Fonctionnement
Le Bureau se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation du Président qui en fixe l’ordre du jour. 
Le Bureau se réunit au siège du syndicat mixte ou dans un lieu choisi par le Bureau dans le périmètre du
syndicat mixte tel que prévu à l’article 3.2 des présents statuts.
Les décisions sont prises à main levée à la majorité absolue des membres du Bureau présents à la réunion du
Bureau. 
Chaque membre du Bureau dispose d'une voix au sein du Bureau. 
En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante.
Les séances du Bureau ne sont pas publiques.

6.3 -  Le Président
La présidence du syndicat mixte est assurée par un Président.

6.3.1. Élection et mandat
Le Président est élu par le Comité syndical parmi les  délégués titulaires  au scrutin uninominal à un tour, à la
majorité absolue.
Si après deux scrutins, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il  est procédé à un troisième tour et
l’élection a lieu à la  majorité  simple des délégués titulaires ou suppléants présents à la réunion du Comité
syndical. 
En cas d’égalité des suffrages, le délégué titulaire le plus âgé est déclaré élu.

L’élection du Président s’effectue au scrutin secret. 
Le Président est élu jusqu’à la date du premier renouvellement ou de non-renouvellement de son mandat au
sein de l’organe délibérant qui l’a désigné délégué au sein du Comité syndical.
Le Président sortant est rééligible. 
Le Président sortant continue à exercer ses fonctions de Président jusqu’à l’élection, lors de la première réunion
du Comité syndical suivant la date du premier renouvellement ou de non-renouvellement de son mandat au sein
de l’organe délibérant qui l’a désigné délégué au sein du Comité syndical, par le Comité syndical, d’un nouveau
Président.

En cas de vacance du siège du Président, pour quelque raison que ce soit, le Comité organise l’élection d’un
nouveau Président lors de la première réunion du Comité syndical suivant la vacance. 
L’élection  pour  quelque  raison  que  ce  soit  d’un  nouveau  Président  entraîne  l’élection  de  nouveaux  Vice-
présidents et de nouveaux membres du Bureau n’ayant pas la qualité de Président ou de Vice-présidents.

6.3.2. Attributions
Le Président préside le syndicat mixte. 
Le Président préside les réunions du Comité syndical et du Bureau. A cet égard et en particulier, 
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• il convoque aux réunions du Comité syndical et du Bureau ;
• il dirige les débats et contrôle les votes.

Le Président est l’organe exécutif du syndicat mixte. À cet égard et en particulier,

• il est chargé d’exécuter les décisions prises par le Comité syndical et le Bureau ;
• il prépare et exécute le budget ; il est l’ordonnateur des dépenses et prescrit l’exécution des recettes ;
• il est chargé de l’administration du syndicat mixte, est responsable du personnel du syndicat mixte ;
• il représente le syndicat mixte en justice.

Il exerce les attributions qui lui sont déléguées par le Comité syndical dans le respect des lois et règlements en
vigueur.
Le Président peut déléguer sa signature ou l’exercice d’une partie de ses fonctions aux Vice-présidents et à un
ou plusieurs responsable(s) des services du syndicat mixte.

6.4 -  Les Vice-présidents
La vice-présidence du syndicat mixte est assurée par quatre (4) Vice-présidents.

6.4.1. Élection et mandat 
Le Comité syndical élit deux Vice-présidents parmi les délégués titulaires désignés par l’organe délibérant du
SMICTOM SUD EST 35 et deux Vice-présidents parmi les délégués titulaires désignés par l’organe délibérant
du SMICTOM DU PAYS DE FOUGÈRES.

Les Vice-présidents sont élus par le Comité syndical au scrutin de liste majoritaire à un tour.
Les listes sont déposées auprès du Président au cours de la réunion du Comité syndical dont l’ordre du jour est
consacré à l’élection des Vice-présidents. Les listes sont des listes bloquées. 
Les Vice-présidents sont élus par le Comité syndical à la majorité simple des délégués titulaires ou suppléants
présents à la réunion du Comité syndical.
En cas d’égalité  de  voix  entre  deux  listes,  les  sièges de  Vice-présidents  sont  attribués  à  la  liste  dont  les
candidats ont la moyenne d'âge la plus élevée.

Les Vice-présidents sont élus pour la même durée que le Président. L’élection pour quelque raison que ce soit
d’un nouveau Président entraîne l’élection de nouveaux Vice-présidents.
Les Vice-présidents sortants sont rééligibles. 
Les Vice-présidents sortants continuent à exercer leurs fonctions de Vice-présidents jusqu’à l’élection, lors de la
première réunion du Comité syndical suivant l’échéance de leur mandat, par le Comité syndical, de nouveaux
Vice-présidents. 
En cas de vacance du siège d’un Vice-président, il est procédé à l’élection d’un Vice-président le remplaçant
dans un délai maximum de deux mois.

6.4.2. Attributions 
Les  Vice-présidents  exercent  les  attributions  qui  leur  sont  déléguées  par  le  Président  à  l’exception  des
attributions qui sont expressément confiées au Président par la loi et les règlements en vigueur.
En cas de démission ou de décès du Président, un Vice-président, suivant l’ordre de nomination défini ci-après,
exerce la plénitude des fonctions de Président jusqu’à l’élection du nouveau Président.
En cas d’absence du Président  à l’une des réunions du Comité syndical  ou du Bureau,  un Vice-président,
suivant l’ordre de nomination défini ci-après, dirige les débats et contrôle les votes.

L’ordre de nomination visé aux deux alinéas précédents est l’ordre de présentation des candidats sur la liste
établie pour l’élection des Vice-présidents.

L’ordre de présentation des candidats sur la liste établie pour l’élection des Vice-présidents doit respecter les
stipulations suivantes :

• dans l’hypothèse où le Président est un délégué titulaire désigné par l’organe délibérant du SMICTOM
SUD EST 35 :

o le  premier et le  troisième Vice-présidents sont des délégués titulaires désignés par l’organe
délibérant du SMICTOM DU PAYS DE FOUGÈRES ;

o le deuxième et le quatrième Vice-présidents sont des délégués titulaires désignés par l’organe
délibérant du SMICTOM SUD EST 35.
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• dans l’hypothèse où le Président est un délégué titulaire désigné par l’organe délibérant du SMICTOM
DU PAYS DE FOUGÈRES :

o le premier et le troisième Vice-présidents sont  des délégués titulaires désignés par l’organe
délibérant du SMICTOM SUD EST 35 ;

o le deuxième et le quatrième Vice-présidents sont des délégués titulaires désignés par l’organe
délibérant du SMICTOM DU PAYS DE FOUGÈRES.

Article 7 -  Adhésion - Retrait

7.1 -  Adhésion
Seuls  peuvent  demander  à  adhérer  au syndicat  mixte,  des  collectivités  territoriales  et  des groupements  de
collectivités territoriales, à l’exclusion de toute autre personne morale de droit public. 

La  procédure  d’adhésion  d’un  nouvel  adhérent  est  une procédure  en  trois  étapes.  L’adhésion  d’un  nouvel
adhérent requiert :

1. une délibération de l’organe délibérant de la personne morale qui souhaite adhérer au syndicat mixte
approuvant la demande d’adhésion et les conditions de cette adhésion ;

2. une  délibération  du  Comité  syndical  approuvant  la  demande  d’adhésion  et  les  conditions  de  cette
adhésion ;  cette  délibération  est  adoptée  à  la  majorité  des  deux  tiers  des  délégués  titulaires  ou
suppléants présents à la réunion du Comité syndical ;

3. une approbation de la demande d’adhésion et des conditions de cette adhésion par les adhérents :
l’adhésion du nouvel adhérent et les conditions de cette adhésion sont considérées comme approuvées
lorsqu’elles ont été approuvées par des délibérations concordantes des organes délibérants de deux
tiers au moins des adhérents et lorsque les organes délibérants ayant approuvé l’adhésion du nouvel
adhérent et les conditions de cette adhésion représentent au moins le quart de la population comprise
dans le périmètre du syndicat mixte.

À défaut de délibération dans le délai de trois (3) mois à compter de la saisine des organes délibérants des
adhérents par le Président, la décision des organes délibérants des adhérents concernés est réputée favorable.

7.2 -  Retrait
Hors hypothèses pour lesquelles une procédure de retrait est spécifiquement prévue par la loi et les règlements
en vigueur, la procédure de retrait d’un adhérent du syndicat mixte est la procédure définie ci-après.

La  procédure  de retrait  d’un adhérent  du syndicat  mixte est  une procédure en  cinq étapes.  Le retrait  d’un
adhérent du syndicat mixte requiert :

1. une délibération de l’organe délibérant de l’adhérent qui souhaite se retirer du syndicat mixte approuvant
le principe de son retrait ;

2. la transmission par le président de l’adhérent qui souhaite se retirer du syndicat mixte , au Président, de
la délibération de l’organe délibérant de l’adhérent qui souhaite se retirer du syndicat mixte approuvant
le principe du retrait ;

3. une délibération du Comité syndical approuvant le principe du retrait de l’adhérent qui souhaite se retirer
du syndicat mixte.

Les  délégués  désignés  par  l’organe  délibérant  de  l’adhérent  qui  souhaite  se  retirer  du  syndicat  mixte  ne
participent pas au vote de la délibération du Comité syndical ayant pour objet d’approuver le principe du retrait.
Le Comité syndical dispose d’un délai de trois (3) mois pour délibérer sur le principe du retrait ; à défaut, il est
considéré que le Comité syndical n’a pas approuvé le principe du retrait.
Le délai de trois (3)  mois visé au précédent alinéa court  à compter de la transmission par le  président de
l’adhérent qui souhaite se retirer du syndicat mixte, au Président, de la délibération de l’organe délibérant de
l’adhérent qui souhaite se retirer du syndicat mixte approuvant le principe du retrait.

4. une délibération de l’organe délibérant de l’adhérent qui ne souhaite pas se retirer du syndicat mixte
approuvant le principe du retrait de l’adhérent qui souhaite se retirer du syndicat mixte.
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L’organe délibérant de l’adhérent qui ne souhaite pas se retirer du syndicat mixte dispose d’un délai de trois (3)
mois pour délibérer sur le principe du retrait ; à défaut, il est considéré que l’organe délibérant de l’adhérent qui
ne souhaite pas se retirer du syndicat mixte n’a pas approuvé le principe du retrait.
Le délai de trois (3) mois visé au précédent alinéa court à compter de la transmission par le Président,  au
président de l’adhérent qui ne souhaite pas se retirer du syndicat mixte, de la délibération de l’organe délibérant
de l’adhérent qui souhaite se retirer du syndicat mixte approuvant le principe du retrait.

5. la conclusion d’une convention de retrait ayant pour objet de définir les conditions du retrait et devant
être  approuvée par  l’organe délibérant  de  l’adhérent  qui  souhaite  se  retirer  du  syndicat  mixte,  par
l’organe délibérant  de l’adhérent  qui  ne souhaite pas se retirer  du syndicat  mixte et  par  le  Comité
syndical ; les délégués désignés par l’organe délibérant de l’adhérent qui souhaite se retirer du syndicat
mixte ne participent pas au vote de la délibération du Comité syndical relative à la convention de retrait.

La convention de retrait prévoit notamment la répartition, entre le syndicat mixte et l’adhérent qui souhaite se
retirer du syndicat mixte :

• des biens meubles et immeubles acquis ou réalisés postérieurement au transfert  de la compétence
traitement des déchets au syndicat mixte ;

• du produit de la réalisation desdits biens meubles et immeubles ;

• du solde de l’encours de la dette contractée postérieurement au transfert de la compétence traitement
des déchets au syndicat mixte ;

• de toutes conséquences financières résultant de la modification ou de la rupture des contrats passés par
le syndicat mixte pour l’exercice de sa compétence.

Le retrait d’un adhérent entraîne la modification des présents statuts dans les conditions fixées à l’article 9 des
présents statuts.

Article 8 -  Dispositions financières

Le Syndicat définit « le coût syndical » comme étant le montant total de la participation demandée à l’ensemble
des entités adhérentes pour le traitement de la totalité de leurs déchets.

La participation financière se décompose en deux parties :

- Les charges de structure sont réparties entre les entités adhérentes au prorata du nombre d’habitants
(dernier recensement officiel).

- Les dépenses liées au traitement des déchets du syndicat (toutes filières confondues) sont réparties
entre les entités adhérentes selon le coût net unitaire des déchets multiplié par les tonnages produits par
chaque entité.

À défaut de pouvoir identifier le tonnage produit par une entité, le tonnage à prendre en compte pour déterminer
la participation de ladite entité sera fixé au prorata de la population desservie, telle qu’elle résulte du dernier
recensement.

Article 9 -  Modification des statuts

La procédure  de modification  des présents  statuts est  une procédure en  deux étapes.  La modification des
présents statuts requiert :

1. une délibération du Comité syndical approuvant la modification des présents statuts ; cette délibération
est adoptée à la majorité des deux tiers des délégués titulaires ou suppléants présents à la réunion du
Comité syndical ;

2. une approbation de la modification des présents statuts par les adhérents : la modification des présents
statuts  est  considérée  comme  approuvée  lorsqu’elle  a  été  approuvée  par  des  délibérations
concordantes des  organes délibérants de deux tiers au moins des adhérents et lorsque les organes
délibérants ayant approuvé la modification des présents statuts représentent au moins le quart de la
population comprise dans le périmètre du syndicat mixte.
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